
Dossier de demande de subvention
Prévention de la délinquance et de la récidive

Prévention de la radicalisation

CERFA N°12156*05 et notice N°51781#02 (joints en annexe de l'appel à projets)

Généralités - Informations pratiques

Le dossier de demande de subvention est un formulaire unique pour toute demande de subvention
aux services de l'Etat.
Il doit  être  utilisé  par  les associations mais  aussi  par  les  collectivités  territoriales  et  les
établissements publics sollicitant une subvention auprès de l'Etat.
Il est téléchargeable dans la rubrique « associations » du site : www.service-public.fr
Il peut être enregistré sur n'importe quel support informatique (ordinateur, clé USB, etc) pour le
remplir, le conserver, l'imprimer et le transmettre.
Une demande de subvention correctement remplie est gage d'une instruction rapide. C'est pourquoi,
il est nécessaire de bien compléter toutes les rubriques et de désigner nommément les interlocuteurs
pour l'instruction et le suivi de la demande.
Toute subvention fera l'objet d'un contrôle et devra pouvoir être justifiée.
Le versement d'une nouvelle subvention est subordonné à la vérification de la réalisation des projets
subventionnés antérieurement.

Rubriques du CERFA N°12156*05 à compléter obligatoirement

Préciser s'il s'agit d'une première demande ou de la poursuite d'une action (renouvellement)

1. Identification du porteur de projet(s)

Nom - Dénomination
N° SIRET
(Associations) N° RNA, sinon copie des statuts régulièrement déclarés et liste membres du CA
Adresse du siège social et adresse de correspondance, si différente du siège
Identification du représentant légal
Identification de la personne chargée du dossier de subvention

5. Budget prévisionnel de la structure (associations)

Le budget doit être équilibré (charges = produits) et indiquer les subventions demandées aux autres
financeurs publics.

6.Projet – Objet de la demande (3 pages)

La demande de subvention doit être destinée au financement d'une action spécifique que le porteur
de projet(s) souhaite  mettre  en place.  Si le financement  est  sollicité  pour  plusieurs  actions,  il
convient de remplir une fiche par action   (3 pages)  .
Toutes les rubriques doivent être complétées, même si des documents plus détaillés sont joints à la
demande.
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http://www.service-public.fr/


Les indicateurs  (quantitatifs  et  qualitatifs) doivent permettre d'évaluer les résultats  obtenus par
rapport aux objectifs fixés.
Le  budget  doit  se  rapporter  uniquement  à  l'action  spécifique  détaillée  sur  les  deux  pages
précédentes.
Il  doit  être  équilibré  (charges  =  produits)  et indiquer  les  subventions  demandées  à  chaque
financeur. 
Préciser le pourcentage de la subvention FIPD demandée sur le total des financements.

7. Attestations

Identification et signature du représentant légal
(Associations) Préciser le montant total et cumulé d'aides publiques (seuil des 500 000€)
Montant de la subvention FIPD demandée (cf subvention Etat du budget prévisionnel) sur l'année
(la subvention FIPD ne peut être demandée que pour 1 seul exercice)

Documents à joindre   au dossier de demande   :

 Un  RIB  du compte  bancaire  sur  lequel  la  subvention  doit  être versée  (même adresse  que
SIRET)
 (Associations) Si le dossier n'est pas signé par le représentant légal, le pouvoir donné par ce
dernier au signataire
 Pour  tout  renouvellement  de  subvention :  si  cela  n'a  pas  déjà  été  transmis  au  service,  le
formulaire  de  compte-rendu financier  (CERFA N°15059*01),  (associations)  le  dernier  rapport
annuel d'activité et les comptes approuvés du dernier exercice clos.

Transmission d  u   dossier   et des pièces   : 

- Par mail : pref-fipd@savoie.gouv.fr
- Par courrier :

Préfecture de la Savoie
Bureau du cabinet / Pôle sécurité et ordre publics
BP 1801
73018 CHAMBERY cedex

La transmission par mail, quand elle est possible, doit être privilégiée.
Pour attester de la réception du dossier, le service fera systématiquement un accusé de réception.

Contacts     :

 Mme Catherine DUFRENE, adjointe au chef du bureau du cabinet : 04.79.75.50.12
 Mme Sylvie JANDRIEU : 04.79.75.50.19
 pref-fipd@savoie.gouv.fr
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